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EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt{uatre, le 12 décembre, à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de
NOYERS, dûment convoqué. s'est réuni en session ordinaire, à lâ salle polyvalente Florimond
Raffard, sous la présidence de Madame Marie-Annick irARCÊAUX, Maire.

Oate de convocation du Conseil Municipal : 03 décembre 2024.

elligC!ts: Marie-Annick iiIARCEAUX, Jacques AIJBERT, Sârah BADER,
Sylviane CAILLE, Martine CORDIER, Christiane OENIZARD, Hubert
FOUCHER, Yannic.k GERVAIS, Richard MARCEAUX, Florence QUIGNON.

Angélique BEAUDOIN,
DESPREZ, Jacques

A@!gglçgs!: : Pierre BAOER rpocuràû@ donnéê à saÈh aaDÉR)

Secrétaire de séance : Angélique BEAUOOIN

En 9xsrcice.......... l3

Présent3 ............... 12

Votants,..,............ 1 3

gElg! : Autorlsaüon en dépenses d'investissêment 2025 dans l'attente du vote des budgets pour 2025

Délibération n'57r202i1

Dans l'attente de l'adoption des budgets 2025, l'article L.'1612-1 du Code Général des Colledivités Territoriales stipule que l'exécutif de la
colleclivité peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart
des crédits ouverts au budget de l'exercice préédent. non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Conformément à cet article, ilest proposé au Conseil Municipal d'autoriser Madame Le Maire I

> Concarnant le Budget Principal (f,157), pour les chapitres et articles budgétaires d'exécution suivants un montant d'investissement
à hauteur maximale de :

. Chaoilre 21 : 32 101 .43 e /§oit 25 % de 128 405.73 A
- Article 2131 « Bàtiments publics » : 1373518 e 6oit 25 o/6 de 54 940.73 g
- Articlê 2152 « lnstallations de voirie » : 7 500€ (soit 25 % de 30 000 q
-Article2156«Autrematérieletoutillaged'ancendie...»:650€(soit25%de2600q
- Articlê 2157 « Matérielet outillages techniques » : 625 € (so,? 25 yo de 2 SOO g
- Articlê 2158 « Aut.es installations, matériel et outillages techniques » : I 166.25 € (soi 25 % de 32 665 g
- Article 2183 « Matériel informatique » : 1'17 5 € (soit 25 % de 4 7()0 g
- Articlê 2188 « Autres immobitisations corporeles » : 250 € (soit 2 S % de I OOO g

> Concemant le Budgel Assainissement (M49), pour les chapitres et articles budgétaires d'exécution suivants, un montant
d'investissement à hauteur maximale de :

. Chapitte 21 : 1 O7S €. Goit 25 yo de 4 3OO A
- Artlcle 2156 « Matériel spécifique d,exptoitation » : .! OOO € (so,? 25 o/o de a OOO q- Article 2158 « Aukes »..75 €. (soit 25 yo de 3OO q

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal, à l'unânimité, aulorise Madame le Maire à engager, liquider et mandater des dépensesd'investissement préalables à l'élaboration des budgets 2025 M57 et M49, dans la timite des sommeJ piéciséès cidessus.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits.

Madame Le Maire, Madame La Secrétaire de séance.
Angélique BEAUDOINMarie-Annick
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